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Pour réaliser les soins, des matériels très
divers sont indispensables (de la seringue
au scanner, en passant par les prothèses),
appelés “dispositifs médicaux”. L’hôpital a
mis en place un réseau permettant de 
prévenir et surveiller les risques d’incidents
résultant de leur utilisation.

La prévention des infections liées aux soins
est une des priorités de l’établissement
depuis de nombreuses années.

Elle constitue une activité obligatoire des
établissements de santé encadrée par des
textes réglementaires du Code de la Santé
Publique. 

La prévention de ce risque infectieux lié
aux activités de soins est organisée dans 
l’établissement par l’instance de consultation et de suivi chargée de la lutte contre les infec-
tions nosocomiales (Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales ou C.L.I.N.) qui
réunit l’ensemble des catégories professionnelles concernées (médecins, infirmières, direc-
tion…). Cette instance, présidée par un médecin, se réunit tous les mois, établit un pro-
gramme d’action annuel (qui figure dans ce livret) et un bilan de ses activités. Elle coor-
donne également les activités permanentes de prévention de ce risque. 

Pour conduire les actions pratiques de prévention, l’établissement bénéficie d’une 
équipe opérationnelle pluridisciplinaire composée de médecins, pharmaciens, infirmières
et techniciens spécialisés dans cette activité.

Ces ressources humaines spécialisées permettent à l’établissement de mesurer le résul-
tat des actions visant à réduire ce risque, à l’aide d’un tableau de bord comprenant diffé-
rents indicateurs (disponibles sur le site www.sante.gouv.fr).

L’équipe soignante est à votre disposition pour toute information ou explication 
complémentaire sur cette information.

La matériovigilance

La prévention des infections
liées aux soins

Prendre un médicament n’est pas anodin.
Tout médicament peut entraîner des effets
secondaires indésirables. En règle générale,
ceux-ci sont connus avant la commerciali-
sation, mais ils peuvent parfois apparaître
plus tardivement.
Les autorités sanitaires ont créé un réseau
de pharmacovigilance qui a pour mission
d’une part, le signalement et le recueil des
effets indésirables et d’autre part, d’orga-
niser le retrait de certains médicaments en
cas d’incidents signalés par les autorités
sanitaires.

La pharmacovigilance

> Au même titre que pour la vigi-

lance sanitaire, l’hôpital s’engage

à assurer votre protection.

Le poste central de sécurité est situé

dans le hall d’accueil du bâtiment 

J. DORSTTER. Les agents de sécurité

assurent une veille permanente

(24h/24) et peuvent intervenir rapi-

dement sur tout événement anormal

de type feu, agression, ascenseur

bloqué…

> Consignes en cas 
d’incendie
Gardez votre calme,

Prévenez le personnel de l’étage

ou donnez l’alerte avec 

l’appel malade,

En cas d’évacuation, suivez 

les instructions données par 

le personnel,

N’utilisez pas l’ascenseur,

Si vous êtes valide, aidez ceux 

qui ne le sont pas.

> Hôpital sous 
vidéosurveillance

Un ensemble de caméras surveille

les principaux accès du centre

hospitalier afin de sécuriser l’en-

semble des personnes présentes

et de prévenir les atteintes aux

biens.

Le service de sécurité

> Hôpital sans tabac
Nous vous rappelons 
qu’il est interdit de fumer
dans l’enceinte de l’hôpital. 
Un espace fumeur est 
à votre disposition à 
l’extérieur.
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Informatique et liberté

L’équipe qui vous prend en charge a le souci de vous donner une information claire et
adaptée, n’hésitez pas à lui poser toutes les questions que vous souhaitez.

La loi du 4 mars 2002 autorise maintenant le patient à demander l’accès direct à son 
dossier médical.
La consultation du dossier peut avoir lieu sur place ou par l’envoi de copies des documents
(les frais de photocopies et d’envoi sont à la charge du demandeur).
La demande doit être faite par écrit et adressée à la Direction du Centre Hospitalier.

Une vigilance toute particulière est conseillée aux patients en ce qui concerne les demandes
de divers organismes.

+ consentement éclairé à venir...

Information et accès au dossier médical

Les renseignements administratifs et médicaux concernant les patients sont enregistrés

dans un système informatique destiné à permettre la gestion administrative et médicale, et

à réaliser des statistiques.

Conformément à la déontologie médicale et à la loi ”Informatique et Liberté”, tout patient

peut exercer un droit d’accès et de correction de ces informations en s’adressant à la

Direction.

Pour l’analyse de son activité médicale, l’hôpital est amené à traiter de manière informa-

tique des données figurant dans votre dossier médical. Les renseignements ayant trait à

votre maladie (diagnostics, actes...) sont collectés par une unité spécialisée chargée de les

rendre strictement anonymes.
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Dons d’organe, la greffe est
l’affaire de tous

Prise en charge de la douleur, des soins palliatifs et 
des soins de support

Représentation des usagers

Il est possible de soigner et de guérir 
certaines maladies graves en greffant au
malade des organes prélevés (cœur, pou-
mons, rein, foie, cornée…) sur une per-
sonne décédée.
Le Centre Hospitalier est habilité à réaliser
ces prélèvements dans un but thérapeu-
tique ou scientifique.
La loi du 29/07/94 considère que toute 
personne est considérée consentante au
prélèvement de ses organes et tissus après
sa mort, si elle n’a pas manifesté son refus
de son vivant.
La loi vous donne donc la possibilité de faire
un choix concernant votre propre corps.

> Si vous êtes favorable au don d’organes,
parlez-en avec votre famille ou demandez
la carte de donneur de l’Etablissement
Français des Greffes (disponible au Bureau
des Entrées).

> Si vous ne souhaitez pas faire don 
de vos organes, faites-vous inscrire sur le 
registre national des refus (TSA 90001 -
93572 Saint Denis La Plaine). Une cellule de
coordination de prélèvements d’organes et
de tissus vient d’être créée. Les prélève-
ments de cornée sur patients décédés sont
réalisés au Centre Hospitalier avec l’accord
de la famille.

Les professionnels de santé de l’hôpital de Chambéry s’engagent à tout mettre en
œuvre pour prendre en charge votre douleur. Un contrat d’engagement vous est pro-
posé en page 18.

Personne de confiance

Pendant votre séjour, vous pouvez désigner par écrit une personne de confiance
(parent, proche ou médecin traitant) qui sera consultée si une décision médicale devait
être prise à un moment où vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté. 
Si vous le souhaitez, elle pourra également assister aux entretiens médicaux. 
Le formulaire de désignation est disponible auprès du personnel du service. 

Les directives anticipées

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées
pour le cas où, en fin de vie, elle serait hors d’état d’exprimer sa volonté. 
Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de limitation ou d’arrêt
de traitement. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, parlez-en
au médecin qui vous prend en charge au sein de l’hôpital.

L’USAGER, ACTEUR AU QUOTIDIEN.

> Une préoccupation centrée sur le patient.

Placé au cœur du dispositif de prise en charge et de soins, le patient est acteur du
système de santé. Le Centre Hospitalier de Chambéry exprime ainsi, de par sa propre
volonté et le cadre réglementaire qui s’y rattache, le souci permanent de favoriser
l’expression et la participation des usagers de santé, ainsi que des associations qui les
représentent, à l’acte de soins et à l’organisation de celui-ci.

L’USAGER, PRÉSENT AU QUOTIDIEN.

> Une présence dans les instances.

Présents par leurs représentants au Conseil d’Administration, impliqués dans diverses
commissions et lieux de concertation, les usagers participent ainsi à une meilleure
définition de la prise en compte des patients.
Les représentants des usagers au conseil d’administration de l’hôpital de Chambéry
sont, pour cette année :

Mme BRUN, titulaire
Mme CHAMPANHET, suppléante    M. SOARES, suppléant

Vous pouvez les contacter en leur adressant un courrier par l’intermédiaire de la
Direction du Centre Hospitalier. 

L’USAGER, IMPLIQUÉ AU QUOTIDIEN.

> Une Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la
Prise en Charge (CRUQPC).

Elle exerce les missions de respect du droit des usagers et de facilitation de leurs démar-
ches. Elle contribue à l’amélioration de la qualité de l’accueil et de la prise en charge des
personnes malades et de leurs proches. Informée des éventuelles plaintes ou réclama-
tions, elle formule des recommandations et apporte des informations. Les modalités de
saisine sont affichées dans le hall d’accueil et dans les différents services de l’hôpital.

L’hôpital est un lieu
de vie et de soins.
Nous vous demandons de bien
vouloir respecter les consignes
suivantes : 

> Ne fumez pas.

> Soyez attentif au repos des
autres patients (bruit radio,
TV, visites, lumières...).

> Eteignez la télévision ou

interrompez votre

communication

téléphonique pendant les

soins ou la visite du médecin.

> Le règlement intérieur peut
être demandé au cadre de
l’unité.

Discrétion
Vous pouvez demander à ce
qu’aucune indication ne soit

donnée par téléphone ou
d’une autre manière sur votre
présence dans l’établissement

ou sur votre état de santé.
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L’hôpital respecte votre libre choix.

Une permission de sortie peut être accordée par le médecin

pour une durée maximale de 48 heures.

Le jour de sortie est fixé par le médecin responsable. 

Si vous souhaitez quitter l’établissement sans son accord,

vous devez signer une décharge de responsabilité.

Les formalités administratives

Le suivi de votre traitement
Les secrétaires médicales préparent le dossier de sortie (les prescrip-
tions de soins, les différents courriers, les prises de rendez-vous…).
Certains médicaments sont dispensés exclusivement par la pharmacie
du Centre Hospitalier (niveau -1, bâtiment J. DORSTTER).

Vous devez passer au Bureau des Entrées et des Sorties avant de
partir ou même dès que votre sortie sera confirmée par le médecin.

Heures d’ouverture :
Lundi au vendredi de 8h à 18h
Samedi, dimanche et jours fériés de 9h à 16h30.

Cela permet :
> De faire enregistrer votre sortie
> De régler le solde du séjour restant à votre charge (part non prise

en charge par le régime de base, forfait journalier, participation de
l’assuré…)

> D’obtenir un bulletin de situation
(indispensable pour le versement des indemnités journalières)

Heures d’ouverture :
Lundi au vendredi de 8h30 à 17h
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Votre avis
nous intéresse

Le transport index
En règle générale, vous devez quitter l’hôpital par vos propres moyens.
Exceptionnellement, sur décision médicale justifiée par votre état de santé, vous pourrez
utiliser une ambulance ou un véhicule sanitaire léger, un bon de transport vous sera remis.
Ce document, joint au bulletin de situation, vous permettra de vous faire rembourser vos
frais de transport.
Vous avez le libre choix de l’entreprise de transport, une liste peut vous être donnée par le
cadre de l’unité.

Le règlement de vos
frais de séjour

Le montant des frais restant à votre 
charge vous sera indiqué par le Bureau des
Entrées et des Sorties.
Vous pourrez le régler immédiatement en
espèces, par chèque postal ou bancaire, une
quittance vous sera alors remise.
En cas de non-règlement immédiat, la 
facture vous sera adressée à domicile et
vous devez acquitter la somme demandée
auprès de la Trésorerie Principale des
Etablissements hospitaliers, sur place ou
par courrier.

400 Faubourg Maché
BP 1053 
73000 Chambéry Cedex

Téléphone 04 79 69 23 09

Les bureaux sont ouverts
du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h45 et de 12h30 à 16h.

Les frais de téléphone sont à régler à 
l’accueil auprès des hôtesses.

Mineur ou personne sous tutelle (?)
Pour la sortie d’un mineur ou d’une personne sous protection juridique, la présence d’un
des deux parents ou du tuteur légal, muni d’une pièce d’identité, est indispensable.

> Réclamations et contestations
Si au cours de votre séjour, vous estimez avoir subi un préjudice du fait de l’activité
de l’établissement, vous pouvez adresser une réclamation écrite au Directeur.

> Questionnaire de satisfaction
A la fin de votre séjour, le cadre de l’unité vous remettra le questionnaire de satisfaction.
Nous vous remercions de prendre quelques instants pour le remplir. Vos remarques et 
suggestions nous seront très utiles pour réaliser les améliorations nécessaires et mieux
comprendre les besoins des hospitalisés.

A
Accompagnants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11
Admission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.6
Assistante sociale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.7
Associations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.10
Assuré social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.6
Aumônerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.9

B
Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.?
Bruit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.?

C
Cafétéria  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11
Carte Vitale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.6
Charte de la personne hospitalisée  . . Rabat
CLIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.13
CLUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.18
Commission des relations avec les 
usagers et de la qualité des soins . . . . P.15
Courrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11
CMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.6
Cultes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11

D
Dépôt de valeurs et d’objets précieux  . . P.7
Directives anticipées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.15
Dons d’organes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.15
Dossier Médical  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.14
Douleur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.15

F
Forfait journalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.7
Formalités administratives  . . . . . . . . . . . P.16
Frais de séjour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.7
Fumer (interdiction de) . . . . . . . . . . . . . . . P.15

G
Greffe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.15

I
Infections nosocomiales  . . . . . . . . . . . . . . P.12
Informatique et liberté . . . . . . . . . . . . . . . P.14
Interprètes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11

M
Matériovigilance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.13

P
Permission de sortie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.16
Personnes de confiance  . . . . . . . . . . . . . . P.15
Personnels hospitaliers  . . . . . . . . . . . . . . . . P.8
Pharmacovigilance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.13
Préadmission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.6
Protection des mineurs et des majeurs  . . P.13

Q
Questionnaire de sortie  . . . . . . . . . . . . . . P.17

R
Réclamations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.17
Règlement intérieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.15
Repas accompagnants  . . . . . . . . . . . . . . . . P.11

S
Secteur privé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.7
Sécurité incendie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.13
Sécurité transfusionnelle  . . . . . . . . . . . . . P.12
Sortie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.16

T
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.10
Télévision  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.10
Trésorerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.17

U
Usagers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.14

V
Visites  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.11
Vols  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.7

La Trésorerie se situe au RDC
du bâtiment 

administratif “Le Tétras”,
porte de droite.
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Contrat d’engagement 
contre la douleur

PRÉVENIR
Les douleurs provoquées 
par certains soins ou examens :

• Piqûres,
• Pansements,
• Pose de sondes,
• Pose de perfusions,
• Retraits de drains…

ou les douleurs parfois liées à un geste quotidien comme une toilette ou un simple déplacement…

ÉVALUER
Tout le monde ne réagit pas de la même manière devant la douleur : il est possible d'en mesurer 
l'intensité : pour nous aider à mieux adapter votre traitement, vous pouvez nous indiquer "combien"vous
avez mal en notant votre douleur de zéro à dix ou en vous aidant d'une réglette que vous proposera le
personnel soignant.

TRAITER OU SOULAGER
• Les douleurs aiguës comme les coliques néphrétiques, celles de fractures…,
• Les douleurs après une intervention chirurgicale,
• Les douleurs chroniques comme le mal de dos, la migraine et également les douleurs du cancer qui

nécessitent une prise en charge spécifique.

Les grandes lignes du contrat d’engagement

Comment allons-nous vous aider à soulager votre douleur ?

La loi du 9 juin 1999 définit les soins palliatifs visant à soulager la douleur, à apaiser la souffrance 
psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage. Toute personne
malade dont l’état le requiert a le droit d’accéder à des soins palliatifs et à un accompagnement (Loi du
9 juin 1999). 

Un comité de lutte contre la douleur (CLUD) a pour mission l’organisation de la prise en charge de la
douleur au sein de l’établissement. Une équipe spécialisée douleur soins palliatifs et une équipe douleur
aiguë chirurgicale ont pour mission d’aider les équipes soignantes à la prise en charge de la douleur des
patients hospitalisés. Elle intervient aussi en collaboration avec les équipes de soins de support et de la
consultation d'annonce. Les soins de support représentent l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux
personnes malades tout au long de la maladie conjointement aux traitements spécifiques, lorsqu’il y en a
(plan cancer).

Dans cet établissement, nous nous engageons à prendre en charge votre douleur.
Avoir moins mal, ne plus avoir mal, c'est possible.

En répondant à vos questions.
En vous expliquant les soins que nous allons vous faire et leur déroulement.
En utilisant le ou les moyens les mieux adaptés.

Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent la douleur. Il en existe de différentes puissances. 
La morphine est l'un des plus puissants. D'autres méthodes non médicamenteuses sont efficaces et
peuvent vous être proposées comme par exemple la relaxation, les massages, le soutien psychologique,
la physiothérapie…

Votre participation est essentielle…
Nous sommes là pour vous écouter, vous soutenir, vous aider.

Article L. 1110-5  du Code de la Santé Publique : " …toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager

sa douleur. Celle-ci, doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée…"




